
1/2

ART. PREMIER N° 14

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 avril 2026 

RESTITUTION DE BIENS CULTURELS PROVENANT D’ÉTATS QUI, DU FAIT D’UNE 
APPROPRIATION ILLICITE, EN ONT ÉTÉ PRIVÉS - (N° 2628)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 14

présenté par
 Mme Taillé-Polian,  Mme Sebaihi, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 

Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, 

M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, Mme Regol, M. Raux, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Simonnet, M. Tavernier, M. Thierry et 

Mme Voynet

----------

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6° Une évaluation de la circulation des biens culturels susceptibles de relever d’une appropriation 
illicite sur le marché de l’art. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à évaluer la circulation des biens culturels susceptibles de relever d’une 
appropriation illicite sur le marché de l’art et les collections privées.

En l’état, le texte se limite aux collections publiques et ignore totalement les collections privées, 
pourtant au cœur d’une part importante — et souvent opaque — des circulations d’objets culturels. 
Cette exclusion crée une asymétrie difficilement justifiable, en faisant peser l’effort de transparence 
et de restitution sur les seules institutions publiques, tout en épargnant les acteurs privés.

Cette situation pose également une question de justice sociale. Le marché de l’art est largement 
dominé par des acteurs disposant de moyens économiques importants, pour lesquels la détention 
d’objets constitue un marqueur de distinction et un actif patrimonial. En laissant ce secteur hors du 
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champ du texte, le projet de loi contribue à préserver des formes d’appropriation héritées de 
rapports de domination historiques, sans exigence équivalente de transparence.

L’introduction d’une évaluation régulière permettrait d’objectiver ces pratiques et d’engager une 
réflexion sur leur régulation, voire une nouvelle législation. Elle constitue un premier pas nécessaire 
pour garantir que la politique de restitution soit cohérente, équitable et réellement fondée sur un 
objectif de justice.

 

 


